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LA CAISSE POPULAIRE

DE LEVIS

i\

Société CooréRATivK Réon par la

lA>i des Syndicats de Québec 1906.
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IMPRIMEUR

82, Côte de la Montagne Québec.
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*' Lea nà» ma» prédéoeMCun triaient à dés»

houneur d« Mroir oombieit vali^t nà éou ; et moi
Je voudrais SAvoir o« que vaut un liaitL

"

ParoIttdêHenrilVroideFnM».
11 avait mille fois raison, œ mot les liardt

(c'e3t-à<liK, les sous) qui font aller le monde. Il
en est de merveilteuk, féconds : il en est qui
opèrent des miraules qin ne fout tws les louis d'or.

Victor OiiKEBCiiiu.

La mutualité est en état d- nTlf e h tout, et
quand ^le sera bien compr> I «liumain,
elle résoudra tous les proolèi

Atvçien premier

.

.e de France.
#• Le RtUmr à la Terre. "

La Préroyance est la Providence du pauvre.
Elle l'invite à mettre de côté fwndant les boni*
Jours, les Jours de santé et de plein travail, une
petite réserve en vue des mauvais Joun et de

*

vieillesse.

Sondée le 6 décembre 1900 la société, qui a pris

e nom de " Za Caisse /bpulatre de Lévis^ " et qui
est maintenant régie par la ** Loi des syndicats de
Québec, 1906, a pour but :—

1** i>e protéger ses membres contre les rêver ï de
fortune, les résultats du chômage, de la malad e et

de l'indigence, en leur enseignant les bien aits

d'une sage |)réToyaace fortifiée par ^a coopération,
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et par la pratique constante de l'épargne la plut

petite, celle dn aou.

2^ De lenr venir en aide par l'usage prudent du

crédit.

3** D'aasurer la pratique det vertus chrétiennes

et sociales qui distinguent le bon citoyen, le tra-

*vailleur honnftte et laborieux, en exigeant avant

tout des sociétaires-emprunteurs de sérieuses ga-

ranties morales, et d'augmenter ainsi la confiance

mutuelle entre ses membres par des rapports éco-

nomiques basés sur des sûretés d'un ordre aussi

élevé.

4^ Ds combattre l'usure au moyen de la coopé-

ration en offrant à tous ceux de ses membres qui le

yiériteot par leur amour du travail, leur habileté,

htskT honnêteté et leur bonne conduite, le crédit

dont ils ont besoin.

5** De féconder l'esprit d'initiative et le travail

local par l'emploi prudent de l'épargne dans la cir-

conscription même de la société, augmentant ainsi

\tè bienfaits de cette épargne par son activité appli*

quée au progrès et au développement des ressources

du milieu qui l'a produite.

6^ De procurer graduellement à ses membres
par des efforts persévérants, ayant pour objet l'é-

{Hurgne et, comme conîséquence, une juste xfiesure

de crédit, l'indépendance économique qui fait

nattre et grandir le sentiment de la dignité pëivqp-
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aelle, et convainc de la nécewité de onnpter avant

tout tnr soi-même pour améliorer ta situation et

s*élever dans Tordre «ocial.

Tous cens <)ni réunissent les conditions demora-

Itté prévues sont invités à en faire partie, et pour

faciliter à'chacnn l'entrée delà société, le capiul

se compose deminimes parU de cinq piastres (|5 00)

seulement. On peut payer une part dans un seul

versement, et elle parUge, proportionnellement au

temps écoulé, dans les bénéfices réalisés dans Tan-

née sociale en cours ; mais personne n'est oblig4 de

verser plus de dix sous par semaine par part. De

plus, pour mieux a**<5indre son but, qui ef* ''e faire

prendre à ses mem^râs l'habitude de petite

épargne -celle du sou, la Société préfère ces mo-

destes versements. Au besoin elle accueille \vec

plaisir des mises de cinq cents seulement. Ces mi-

nimes versements, souvent répétés, ont l'immense

avantage de mettre le sociétaire en contact constant

avec le fonctionnement de la Caisse, de lui faire

prendre peu à peu des habitudes économes en Hi

rappelant sans cesse la nécessité d'exercer une

grande vigilance sur l'emploi des fruits de son

travail, plus particulièrement du sou.

Chaque part est accrue d'une taxe d'entrée dont

le montant est fixé par le Conseil d'administration.

Le pÉôduit dé cette taxe est versé au fonds de

résifve dwtiné à assurer la parfaite solidité d*
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l^aasociation et offrir aiii«i une êérkcum garantie.

Le patrimoine aocial, c'est-à-dire Tactif propre

de la Caiase, est composé actuellement de trois

fonds,—mais d'smtrespenrent être créés à Vavenir.

Ces fonds sont alimentés par un prélèvement snr

les profits n^ts réalisés chaque année. Ce patri-

moine sert à pourvoir aux risques des opérations

de la société et à garantir une sécurité de premier

ordre à ses membres.

, lA Caisse étant surtout une grande famille éco-

nomique, nul ne peut faire des opérations rvec elle

s'il n'en fait pas partie.

^
Un sociétaira ne peut emprunter s'il n'est pas

en règle avec la société, ou s'il amis ses garants en

cause, ou s'il ne jouit pas d'une réputation oe bon

payeur.

Tout sociétaire peut en tout temps se retirer de

la Société pourvu qu'il ne lui doive rien à titre

d'emprunteur, et qu'il ne soit pas caution ou endos-

seur d aucun prêt ou effet. Tout ce qu'il a versé

sur ses parts et l'avoir qu'il a avancé on prêté

à la Société lui sont rem^s, mais il ne peut réclamer

aucune proportion du patrimoine social. Il n'a pas

droit, non plus, à aucun partage des bénéfices de

l'année alors en coun en raison du terni» écoulé

jusqu'au retrait de ses parts acquittées ou de ses

versements. Cette prescription cependant ne s'ap-

plique pis aux fonds qtf'ila confiés ou avancés à
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«n tiifi) qttetooaqiic à laioeiété.* cm fonda loi aoiit

lemla intégrilenetitaTec rintérêt éû ponrk temps
CCOIIié*

TbutM les denuiadM d'admiMioo on de ré-ad-
niMioo dent k Société, toutes les demsndes de
transfertde parts doivent êtres faites an gérant, et
sont sQJettes A l'approbation on an refns dn Conseil
d'administration.

Un sociétaire ne peut souscrire on posséder «n
ooml>re départs supérieur à celui fixé par l'AAsem-
blée générale.

La responsabilité de chaque sociétaire est limitée
an montant des parts qu'il a sonacrites.

Comme la Caisse est, entre autres, un mojren de
formation économique, une véritable école de pré-
voyance faisant appel àtoutes les bonnes volontés,
à toutes les énergies, tons sont admis à participer
à >es bienfsits. Hommes, femmes et enfants peuvent
en devenir membres, suivant les dispositions des
Statuts.

I«a société, s'attacbant pardessus tout à faire
comprendre les immenses bienfaits de la petite
épargne, pratiquée avec persévérance, reçoit de
sel membres des mises même de cinq sous.
Chaque sociétaire n'a droit qu'à un seul vote

quelque soit le sombre de ses parts.

Tous les offiders sont choisis chaque année
par l'Assemblée générale des sociétaires, ils
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doivent nadic un conple cotnp)^ <!8 tontes les

•péntiometâe toutes Ut affai» -^ ^9 Ut dodété.

VAssemtiMegéaérsle Approuve V ^nsuie, suivant

qu'elle le Juge convenable, Is gestion de ces officiers

sur lesquels elle exerce un contrôle souverain.

Des réunions plenières de tous les sociétaires

peuvent être tenues aussi souvent qu'on le croit

néeessaiie, suivant les dispositions prescrites dans

les statuts.

Des contrôleurs appelés " commissaires de sur-

veillance," sont nommés par les sodétoires enx>

mènes; ilsfiqat re^^êtus des pouvoirs les plus étend*^s

poursurveiller le ctesdes officiers, scruter c«.a-

cunede leui s déci .s/us.faire connaîtreouempêcher,

d possible, ;:oute violation des statuts ou des mesu-

n •: dictée» pir l'Assemblée générale. Cescommis-

M^^^ sont tenus de faire rapport tous les ans aux

sodétaiies, et chaque fois qu'il y a urgence, ils

peuvent convoquer l'Assemblée générale etluiren-

dre compte de ce qui s'est passé, en l'appelant â

dédder elle-même la ou les questions soumises.

Ces dispositions sont prises en vue d'assurer aux

sociétaires une surveillance et un contrôle constant

sur toutes les affaires sociales.






